
 
 

Angers, le 29 mai 2017 
 

 
A l’attention de Mr BERTOUT, président de la Fédération de Maine-et-Loire de l’association Familiale Catholique, 

 
Monsieur, 

 
Je vous remercie pour le questionnaire que vous avez bien voulu m’adresser. Je vous mets ci-dessous les réponses 
aux questions apportées.  


Considérez-vous qu’il soit juste et plus approprié d’assurer à chaque enfant le droit d’avoir un père et une 
mère et d’être élevé par eux ?  Dans ce cadre, quelle est votre position sur le Mariage Pour Tous et l’adoption 
? Sur la PMA pour les couples de femmes ? Sur l’autorisation de la GPA en France ?  

Considérez-vous que le mariage civil - par l’engagement des conjoints - offre le cadre idéal à l’accueil et à 
l’éducation des enfants et qu’il soit donc légitime de particulièrement le promouvoir et le soutenir ?  

Dans ce cas, quelles mesures proposerez-vous pour soutenir la conjugalité et éviter les ruptures ? Comptez-
vous revenir sur le divorce sans juge qui fragilise les droits des enfants et du conjoint le plus faible ?  
 

« Je suis favorable à ce qu’on évolue sur la notion de famille et à ce titre, je fais partie de ceux qui ont plaidé et milité 

pour  le mariage pour tous et pour permettre à des couples homosexuels de pouvoir créer une famille. Je pense qu’il 

est approprié qu’un enfant puisse vivre dans un foyer aimant, où il bénéficiera d’une éducation bienveillante qui 

l’aidera à se construire, et quelle que soit la structure familiale. 

Quant à la PMA, j’y suis favorable pour les femmes seules et les couples  de femmes. Je ne suis pas favorable à la 

GPA. Cependant, je pense que nous ne pouvons pas laisser des enfants dont les parents sont français vivre en France 

sans statut légal parce qu’ils sont issus d’une GPA à l’étranger. 

Enfin, je pense que le mariage civil est un cadre idéal et qu’il doit bien sûr être maintenu dans l’état actuel. Je suis 

favorable à la possibilité donnée de divorcer sans juge dès lors où les conditions sont réunies pour préserver les 

intérêts des enfants et des conjoints. » 



Quelle est votre vision de la Politique Familiale, son utilité, sa mise en place ?  

Souhaitez-vous revenir sur les réformes du congé parental, de l’universalité des allocations familiales, du 
quotient familial pour favoriser un indice de fécondité fort ?  

Considérez-vous que les familles aient besoin de temps pour vivre ensemble ? Dans ce cas, êtes-vous pour le 
maintien d’une journée commune de repos, facteur de cohésion familiale et sociale, en proposant la réécriture de 
la loi libéralisant le travail le dimanche ?  
 

« Nous devons avoir une politique familiale qui accompagne les familles dans leur quotidien, en préservant les droits 

auxquels elles ont le droit. Une politique familiale ensuite qui soit transversale car elle concerne l’emploi, l’égalité 



femme-homme, la justice sociale et fiscale, l’aménagement du territoire... La politique familiale doit se construire 

autour d’une vision de la famille diverse et qui a profondément évolué ces derniers temps.  Elle doit  ensuite 

s’inscrire dans un cadre de justice sociale. A ce titre, je considère que l’universalité des allocations familiales ne se 

justifie pas  et que construire une famille ne se fait pas dans la perspective de ces allocations familiales, tel que peut 

le sous-tendre la question.   

Globalement, je ne suis pas favorable au travail du dimanche, même si nous savons tous qu’il existe depuis 

longtemps dans bon nombre de professions (dans le domaine de la santé, de la culture, du commerce de 

proximité,…). Je pense que l’ouverture des commerces le dimanche doit rester exceptionnelle. » 

Quelle est votre vision sur l’IVG en France aujourd’hui ? Estimez-vous souhaitable de faire baisser le nombre 
d’avortements ou développer des solutions alternatives et préventives ? Si oui, par quels moyens ?  

Envisagez-vous de revenir sur l’une ou l’autre des multiples dispositions prises sur l’IVG par le gouvernement 
sortant ?  

Quelle est votre vision de la prise en charge de la fin de vie en France ? Considérez-vous qu’il soit souhaitable 
de développer les soins palliatifs ? Quelles sont vos propositions ? Envisagez-vous de vous opposer aux dérives 
euthanasiques ?  
 
Je suis attachée à ce droit fondamental et inaliénable des femmes à disposer de leur corps, sereinement et sans 

pression. Je suis à ce titre favorable à la loi visant à étendre le délit d’entrave à l’IVG aux sites internet divulguant des 

informations trompeuses. 

Quant à la fin de vie, je soutiens le combat mené par l’association ADMD pour que la loi aille plus loin et permette 
aux personnes qui le souhaitent de choisir leur fin de vie dans les meilleures conditions possibles.  


Quelle est votre vision de l’école, du rôle des parents premiers et principaux éducateurs de leurs enfants et 
des interactions entre eux ?  

Considérez-vous qu’il soit juste que les parents puissent choisir librement l’école dans laquelle ils souhaitent 
inscrire leurs enfants ? Dans ce cadre, quel est votre avis sur la proposition des AFC de chèque-éducation (mode 
de financement utilisé par les parents dans l’établissement de leur choix) ?  

Face à l’hyper-sexualisation de la société et ses conséquences néfastes (violence sexuelle en forte hausse), 
quelle est votre vision de l’éducation affective et sexuelle effectuée actuellement dans les établissements 
scolaires ou promu par le Ministère de la Santé ?  

Dans ce cadre, considérez-vous qu’il est souhaitable de stopper les dérives actuelles prises par les 
gouvernements précédents ? Quelles sont vos propositions ? Quelles mesures souhaitez-vous engager pour lutter 
contre la propagation de la pornographie auprès des mineures ?  
 

Sur l’ensemble de ces questions,  se pose effectivement la question du rôle de la parentalité et de la nécessité de 

développer et accompagner les associations  ou les structures pouvant accompagner les parents dans leur rôle. 

Quant au choix de l’école, la question reste floue. Choisir effectivement de scolariser son enfant dans une école 

publique ou privée est un choix permis par la loi que je respecte totalement. Par contre, je pense que dans certains 

quartiers, la sectorisation des écoles est indispensable pour garantir un minimum de mixité sociale, dont 

malheureusement certaines écoles sont aujourd’hui dépourvues.  

En tant que parent, je trouve tout à fait approprié que mes enfants puissent disposer de temps de formation sur la 

sexualité, réalisé par des professionnels de l’éducation et de la santé. Quant aux dérives évoquées dans la question, 

comment y répondre sans en avoir la liste ? L’école doit jouer un rôle important dans l’acceptation de soi, en 

mettant tout en œuvre notamment pour lutter contre les stéréotypes, contre l’homophobie ou encore les 

discriminations. 

Bien cordialement,                                                                                                              Silvia CAMARA-TOMBINI 

Candidate sur la 7ème circonscription de Maine-et-Loire  /  http://www.silviacamaratombini2017.fr/ 


